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I. PRÉAMBULE - RAPPELS 

A. Le DOCOB et le(s) site(s) Natura 2000 

Désignée Zone Spéciale de Conservation au titre de la Directive Européenne « Habitats, faune, 
flore », par arrêté ministériel du 27 mai 2009, les « Landes des Monédières » sont aujourd’hui 
reconnues comme un écosystème d’intérêt majeur de par les milieux et les espèces que l’on 
y rencontre. 

Le Parc Naturel Régional de Millevaches en Limousin (PNR ML) assure la Présidence du Comité 
de pilotage (COPIL) en application de la Loi de Développement des Territoires Ruraux, depuis 
le 26 septembre 2012. Il assume la révision et l’animation du Document d’objectifs (DOCOB). 

La surface du site s’élève à 244 ha. On y dénombre 8 habitats d’intérêt communautaire dont 
2 prioritaires qui constituent environ 67% des habitats du site. 

B. L’animation 

De 2008 à 2011, environ 0,4 Équivalent Temps Plein (ETP) a été consacré chaque année au 
programme d’animation du DOCOB, permettant de répondre aux objectifs fixés dans le 
document.  

Depuis 2012, ce chiffre a été revu à la baisse, du fait de la diminution des crédits disponibles 
(pour les contrats Natura 2000 notamment) et de l’état d’avancement des objectifs du 
DOCOB.  

Le PNR ML avait prévu environ 0,2 ETP pour l’animation de ce site sur la période allant du 20 
avril 2019 au 19 avril 2020, soit 45 jours. Ce sont finalement 39,91 jours qui ont été accomplis. 

Le bilan de l’animation du site est présenté dans ce document, en conformité avec le 
programme d’actions développé dans le DOCOB. 

C. Rappel des enjeux et objectifs du DOCOB 

Les enjeux présents dans le document d’objectifs sont les suivants :  
 

Thème 1 : conservation des habitats et espèces d’intérêt communautaire 

1.1 Entretien et restauration des habitats d’intérêt communautaire pastoraux 
1.2 Entretien et restauration des habitats d’intérêt communautaire forestiers 
1.3 Préservation des populations d’espèces d’intérêt communautaire 
1.4 Maintien des bonnes pratiques de gestion du site 
1.5 Maintien et développement des corridors écologiques 
1.6 Prévention des atteintes aux habitats 
1.7 Prise en compte des espèces d’oiseaux protégées dans la gestion du site 

Thème 2 : intégration socio-économique de la démarche Natura 2000 

2.1 Soutien aux activités économiques favorables aux habitats 
2.2 Préservation des espèces d’intérêt communautaire 
2.3 Promotion touristique du site Natura 2000 
2.4 Sensibilisation des habitants à la vie du site Natura 2000 
2.5 Implication des acteurs socio-économiques dans la gestion du site 
2.6 Éducation à l’environnement 

Thème 3 : développement des connaissances sur le site 

3.1 Suivi des pratiques pour une meilleure adaptation de la gestion 
3.2 Améliorer la connaissance de l’environnement physique 
3.3 Améliorer les connaissances relatives à la biodiversité 
3.4 Améliorer la connaissance socio-économique du site 
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D. Missions de la structure animatrice 

Dans ce contexte, l’animation du site se décline selon les actions suivantes : 

• La gestion des habitats et des espèces 
Par la contractualisation de contrats forestiers, contrats ni-agricoles ni-forestiers, de chartes 
Natura 2000 ou encore de Mesures Agro-Environnementales et climatiques (MAEc). 

• L’assistance à l’application du régime d’évaluation des incidences 
Par l’émission de conseils techniques pour tous les projets dans ou à proximité du site 
Natura 2000. 

• L’amélioration des connaissances et suivi scientifique 
Par le biais de prospections naturalistes et d’analyses cartographiques. 

• L’information, la communication et la sensibilisation 
Par la diffusion de supports de communication et l’organisation de manifestations 
destinées aux scolaires et au grand-public. 

• La gestion administrative, l’animation de la gouvernance du site 
Par l’organisation de Comités de pilotage et l’émission de bilans d’activité. 

• Le soutien à l’articulation de N2000 avec les autres politiques publiques 
Par la présence aux réunions stratégiques et à la participation à la rédaction des 
documents de cadrage. 

Le détail des différentes actions menées dans le cadre de l’animation « Avril 2019 – Avril 2020 » 
du site est présenté ci-après. 

II. GESTION DES HABITATS ET DES ESPÈCES 

Nombre de jours prévus :   13   Nombre de jours consacrés :   1,84 

A. Animation de la Charte et des contrats Natura 2000 
Sur la période d’animation 2019-2020, un temps a été réservé à la relecture de la charte du 
site et des cahiers des charges des contrats Natura 2000 disponibles sur le site des « Landes des 
Monédières » dans le but de pouvoir proposer et d’utiliser au mieux ces outils. 

Du fait du travail déjà réalisé lors des animations précédentes (contrats déjà souscrits, 
démarchage de propriétaires déjà effectué, etc.), aucune contractualisation n’a été 
effectuée (charte et/ou contrat N2000) au cours de la période d’animation 2019-2020. 

À défaut, une visite de contrôle des parcelles sur lesquelles des contrats avaient été souscrits 
par le passé a été réalisée (p. ex. contrat forestier de 2011). Cela a permis de constater que le 
marquage de certains arbres sénescents s’était estompé. Avec l’accord du propriétaire, 
l’animatrice a renforcé ce marquage afin qu’il soit plus visible (griffe + peinture) (cf. Figure 1). 

 
Figure 1 : Marquage renforcé sur certains arbres sénescents afin qu'il soit plus visible 
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B. MAEc 

• Prolongation de MAEc souscrites en 2015 :  

En 2015, il y avait deux agriculteurs au sein du site Natura 2000. Un seul d’entre eux s’était 
intéressé aux Mesures Agro-Environnementales et climatiques (MAEc) qui lui avaient été 
proposées par l’animatrice de l’époque. 

Ainsi, lors de cette première campagne de MAEc, 86,82 ha avaient été contractualisés avec 
la mesure LI_NATU_HE10 « Entretien de milieux patrimoniaux et des prairies sans fertilisation via 
un plan de gestion pastoral », soit près de 36% du site. 

 
Figure 2 : Carte de localisation des MAEc contractualisées en 2015 et susceptibles d’être reconduites en 2020 

Les MAEc ont une durée de 5 ans, celles souscrites en 2015 arrivent donc à échéance cette 
année. 

Au vu de la réforme de la PAC prévue en 2021, et afin d’assurer la transition sur l’année 2020, 
le Conseil Régional (autorité de gestion pour les MAEc) a décidé de prolonger d’un an 
certaines MAEc souscrites en 2015. La mesure LI_NATU_HE10 en fait partie.  

À noter toutefois que pour cette mesure, en cas de prolongation d'une année supplémentaire 
du contrat initial, le plan de gestion établi pour le contrat initial devra être utilisé, l'entretien par 
pâturage sera obligatoire et le renouvellement par travail superficiel du sol ne sera pas autorisé 
l'année de la prolongation. 

Ce prolongement n’est pas automatique, c’est à l’exploitant d’exprimer son souhait de 
continuité ou non lors de la prochaine déclaration PAC, reportée exceptionnellement cette 
année à la mi-juin. 

Un courrier a d’ores et déjà été envoyé aux agriculteurs de la Région pour leur expliquer la 
situation et leur présenter les choix éventuels qui s’offraient à eux. 

  L’exploitant concerné a émis le souhait de vouloir prolonger d’un an. Nous saurons par 
la suite si sa demande sera acceptée par les services instructeurs. 
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• Souscription de nouvelles MAEc en 2020 :  

Suite à la CRAEC qui a eu lieu en avril dernier, les enveloppes réservataires de 2020 ne 
prévoient aucune MAEc de type LI_NATU. En Limousin, il sera seulement possible de souscrire 
des MAEc de type LI_CTV1, LI_CTV2 et LI_CTV3.  

Par conséquent, en 2020, aucune nouvelle MAEc ne sera souscrite sur la ZSC des « Landes des 
Monédières ». 

C. Animation foncière ou avec d'autres outils financiers 
Lors de la période d’animation d’avril 2019 à avril 2020, aucune animation foncière ou avec 
d’autres outils de gestion n’a été menée. 

III. ASSISTANCE AU DISPOSITIF D’ÉVALUATION DES 
INCIDENCES 

Nombre de jours prévus :   2   Nombre de jours consacrés :   2,87 

Lors de cette période d’animation 2019-2020, l’avis de l’animatrice du site a été sollicité à 
plusieurs reprises, notamment pour : 

• « Trail des myrtilles » : 

En début d’année 2020, l’avis de l’animatrice a été sollicité pour connaître l’impact d’une 
éventuelle implantation provisoire du village de départ du « Trail des myrtilles » au Suc-au-May 
(prévu initialement les 9 et 10 mai 2020). 

Après analyse, l’animatrice leur a transmis les diverses sensibilités qu’elle a pu relever et les 
propositions de mesures qui pourraient être mises en place (p. ex. trajet alternatif, mise en 
défens de zones à éviter, etc.). Les organisateurs les ont toutes acceptées. 

 
Figure 3 : Carte transmise dans le cadre de l'évaluation des incidences du "trail des myrtilles" 2020 
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• « Tour de France 2020 » : 

En 2020, l’étape 12 du « Tour de France » traversera le site de la ZSC à proximité du Suc-au-May. 

L’animatrice du site a ainsi été contacté par un bureau d’études pour faire le point sur les 
sensibilités écologiques éventuelles et les recommandations associées (cf. cartes ci-après). 

 
Figure 4 : Localisation des sensibilités 
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Figure 5 : Analyse des incidences du passage du "tour de France 2020" et préconisations 
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IV. AMÉLIORATION DES CONNAISSANCES – SUIVIS 
SCIENTIFIQUES 

Nombre de jours prévus :   9   Nombre de jours consacrés :   10,9 

Lors de cette période d’animation, voici les éléments réalisés qui ont contribué au suivi 
scientifique et à l’amélioration des connaissances : 

A. Formation d’identification des zones humides  

En juin 2019, l’animatrice a réalisé une formation lui permettant d’apprendre à identifier 
correctement les zones humides selon les critères botaniques et/ou pédologiques précisés 
dans l’Arrêté du 1er octobre 2009. 

En effet, depuis 2008, des textes réglementaires précisent les critères d'identification et de 
délimitation des zones humides, basés sur la végétation et les sols. 

L'approche pluridisciplinaire et l'intervention de spécialistes lors de la formation lui ont permis 
d'acquérir les connaissances théoriques pour comprendre les textes réglementaires en vigueur 
et bien interpréter les observations de terrain. 

Ci-après, l’une des diapositives ayant servi de support pédagogique à la formation. Elle 
présente les critères d’hydromorphie permettant de classer les sols en zone humide au regard 
de la législation actuelle. 

 

 
Figure 6 : Diapositive présentée lors de la formation 
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B. Document de présentation des sensibilités écologiques 
du site et des mesures de gestion associées  

Un document de présentation des 
sensibilités écologiques du site et des 
mesures de gestion qui leurs sont 
favorables a été rédigé par le technicien 
Environnement et l’animatrice du site. 

 

   Ce document sera mis en ligne 
sur le site internet de la ZSC.  

Il sera également en consultation 
libre à la Maisonnette d’accueil du 
Parc.  

Pour finir, il sera proposé aux 
différentes communes concernées 
par la ZSC. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

    
Figure 7 : Quelques pages du document de présentation des sensibilités écologiques et des mesures de gestion associées 
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C. Inventaires sur les Chiroptères - GMHL 

Fin 2018, la DREAL Nouvelle-Aquitaine a mis en place un nouveau dispositif sous forme d'Appel 
à Projet à destination des sites Natura 2000. Cet appel à projet a pour objectif de travailler à 
l'amélioration des connaissances et à la réalisation de suivis scientifiques sur les espèces et des 
habitats d'intérêt communautaire présents, sur ou à proximité des sites Natura 2000, pour 
lesquels ils ont fait l'objet d'une désignation. 

Pour l'Appel à projet 2019, le Groupe Mammalogique et Herpétologique du Limousin (GMHL), 
en collaboration avec le Parc Naturel Régional de Millevaches en Limousin (PNR ML), a déposé 
une étude sur la ZSC "Landes des Monédières" avec pour objectif de travailler sur les 
Chiroptères. 
 
Les objectifs de cette étude étaient : 

 • D'apporter des compléments d'inventaires sur les chauves-souris afin de connaitre le cortège 
d'espèce présent sur le site. Une attention particulière étant attachée aux espèces listées à 
l'Annexe Il de la Directive Européenne « Habitats – Faune - Flore » pour lesquelles il est possible 
de mobiliser les outils Natura 2000 ; toutes les chauves-souris de France métropolitaine étant 
listées à l'Annexe IV de cette Directive ; 

 • De pouvoir, sur la base des espèces détectées, définir les outils Natura 2000 adéquats et 
mobilisables par la structure animatrice pour assurer la préservation de ces espèces et celle 
de leurs habitats. 

 
 

Figure 8 : Rapport de l'inventaire chiroptérologique de 2019 

Ce rapport est téléchargeable sur le site internet de la ZSC, au lien suivant : 
http://monedieres.n2000.fr/sites/monedieres.n2000.fr/files/documents/page/gmhl_2019_-

_rapport_n2000_landes_des_monedieres_vf.pdf 
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Figure 9 : Carte des résultats de l'inventaire chiroptérologique de 2019  
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V. INFORMATION, COMMUNICATION, SENSIBILISATION 

Nombre de jours prévus :   9   Nombre de jours consacrés :   9,7 

A. Outils de communication 

1. Site internet dédié 

Le site internet de la ZSC « Landes des Monédières » est opérationnel depuis 2018. Il est remis à 
jour ponctuellement par l’animatrice (actualités, nouveautés, publicité des animations, bilan 
activités, etc.) 

Rappelons que la publicité de ce site internet continue à être effectuée dans les documents 
de communication propres au Parc (site internet du PNR, journaux du Parc, etc.). 

Les statistiques du site internet indiquent 118 visites et 42 téléchargements durant la période 
d’animation 2019-2020. 

 

2. Lettre de liaison 

Un 8ème numéro de la lettre de liaison du site a été édité (cf. Figure 10 et Figure 11 en pages 
suivantes). Comme chaque année, il propose de faire un zoom sur : 

- le site (informations générales, édito, site internet, etc.) ; 

- une espèce animale, végétale et/ou un habitat d’intérêt communautaire ; 

- sur les animations passées et à venir. 

  328 exemplaires ont été distribués par voie postale à tous les habitants des communes de 
Chaumeil et Saint-Augustin et plusieurs exemplaires ont été déposés à la Maisonnette du Parc 
en prévision du démarrage de la saison touristique. Dès que cela sera envisageable 
(déconfinement suite à l’épidémie de Coronavirus), des exemplaires seront également 
déposés dans les mairies des communes concernées. 

Dans le courant de l’été, ce bulletin de liaison sera diffusé lors des différentes animations en 
lien avec Natura 2000, que ce soit sur ce site et/ou sur d’autres. Concernant le numéro 7, des 
exemplaires ont été régulièrement distribués lors des diverses animations grand public/chantier 
qui ont eu lieu sur des sites N2000 durant l’été 2019. Ils continueront également, un temps, à 
être proposés à la Maisonnette du Parc ou lors de prochaines animations.
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Figure 10 : Lettre de liaison n°8 - recto 
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Figure 11 : Lettre de liaison n°8 - verso  
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B. Organisation, participation à des sorties / manifestations 

1. Manifestations qui ont eu lieues en 2019 

a) Animations grand public 

Une animation grand public était planifiée en 2019 : 

 Le mercredi 7 août 2019, au matin, une animation dans le cadre du programme « Les 
Mercredis des Monédières » a eu lieu sur le site de la ZSC. L’intérêt de cette animation était de 
présenter au grand public la gestion d’un habitat naturel par le biais du pâturage, et 
notamment grâce à des brebis de race Limousine. 

L’affiche de l’animation avait été réalisée par la chargée de communication du PNR ML. 

La publicité de cette sortie avait été faite grâce à la lettre de liaison 2019, mais aussi par les 
autres moyens de communication du Parc (site internet du PNR, réseaux sociaux (Facebook, 
Twitter), journal estival du Parc, Carnet de sorties découverte, mailing aux Offices de Tourisme 
locaux, etc.). 

Afin d’élargir aux plus grands nombres, et pour rappel, les affiches de la sortie avaient 
également été envoyées préalablement par voie postale et par mail : 

- à la mairie de Chaumeil 

- et aux mairies environnantes (Saint-Augustin, Veix, Pradines, Grandsaigne, Saint-Yrieix-le-
Déjalat, Sarran et Meyrignac-l’église) 

 
Figure 12 : "Post" de la sortie sur la page Facebook du PNR de Millevaches + affiche de la sortie 
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   Au final, ce sont 19 personnes qui ont participé à cette sortie encadrée par l’animatrice de 
la ZSC et l’agriculteur concerné. 

Outre la gestion du milieu par les brebis limousines, cette balade a été l’occasion de découvrir 
la végétation caractéristique que l’on retrouve dans ce type d’habitat (callune, bruyère, 
myrtille, ...). Il a aussi été question des animaux présents sur ce site à savoir les : Reptiles, 
Chiroptères, Oiseaux, Lépidoptères, ... 

Cet évènement fut également l’occasion pour l’animatrice du site d’expliquer plus en détail 
le programme « Natura 2000 » et les outils mobilisables (charte, contrats, MAEc, etc.). 

b) Participation à des manifestations ou réunions sur le territoire 

• Réseau Natura 2000 :  

L’animatrice a participé au séminaire Natura 2000 Nouvelle-Aquitaine organisé par la DREAL 
le 19 novembre 2019 à Peyrat-le-Château. Cette journée avait pour but d’échanger sur 
différentes problématiques entre animateurs et services de l’État. Plusieurs présentations et 
discussions ont pu avoir lieu entre les différentes personnes présentes (PAEc 2020, calendrier 
contrats 2020, actualités, SIN2, etc.). Une visite de terrain sur un habitat d’intérêt 
communautaire a également été réalisée (forêt de pente). 

• Festival « Territoire Sauvage » :  

L’animatrice Natura 2000 a tenu un stand Natura 2000 lors du Festival « Territoire Sauvage » qui 
a eu lieu le week-end de Pâques (du 20 au 22 avril 2019, période à cheval sur 2 périodes 
d’animation Natura 2000) au Teich (Gironde, Région Nouvelle-Aquitaine). Lors de ce week-
end touristique de la documentation Natura 2000 a été distribuée et de nombreux participants 
ont été sensibilisés. 

2. Manifestation prévue en 2020 

Une nouvelle animation est prévue sur le 
site N2000 des « Landes des Monédières ». 

Elle est proposée le mercredi 5 août (« La 
forêt, un habitat à découvrir ! ») dans le 
cadre du programme « Les Mercredis des 
Monédières » et de la thématique 2020 du 
PNR « La Forêt ».  

Les affiches de ces animations ont été 
réalisées par la chargée de communica-
tion du PNR de Millevaches (cf. ci-contre).  

  La publicité de cette animation a déjà 
été réalisée dans la lettre de liaison 
diffusée début mars dernier. 

À noter qu’à l’heure de la rédaction de ce 
rapport d’activités et au vu du contexte 
exceptionnel de cette année (COVID-19), 
nous ne savons pas en l’état actuel des 
choses si cette animation pourra être 
maintenue… 

Le cas échéant, la communication sur 
cette sortie se fera par les mêmes outils 
que pour les animations des années 
précédentes, à savoir : les divers moyens 
de communication du Parc (site internet 
du PNR, réseaux sociaux (Facebook, 
Twitter), journal estival du Parc, mailing aux 
Offices de Tourisme locaux, etc.). 

Figure 13 : Affiche de la sortie prévue durant l’été 2020 
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3. Communication / Animation auprès des scolaires 

Le lycée agricole d’Angoulême a contacté l’animatrice pour une intervention sur site avec 
présentation de Natura 2000, des habitats/espèces, des objectifs de gestion, etc. 

La sortie a eu lieu le 15 mai 2019. Il y a eu 16 participants (1ère STAV) et 2 enseignants. 

De nombreuses thématiques ont été abordées : rôle de Natura 2000, habitats et espèces 
d’intérêt communautaire, outils mobilisables (charte, contrats, MAEc), etc. 

 

 
Figure 14 : Photo prise lors de l'intervention pour le lycée d'Angoulême 

C. Éco-compteur du Suc-au-May 

En 2011, un éco-compteur avait été installé sur le chemin menant au Suc-au-May. Il avait été 
positionné là afin d’enregistrer le nombre de visiteurs fréquentant cette partie du site Natura 
2000.  

L’animatrice n’arrivant pas à en extraire les données après diverses tentatives, elle a renvoyé 
le dispositif au fournisseur durant l’hiver 2019-2020. Malheureusement après analyse par 
l’entreprise, il s’est avéré que cela faisait plusieurs années que ce matériel n’enregistrait plus 
les données (défaillance de la batterie interne – problème d’humidité ?). 

Une réflexion est en cours pour l’achat éventuel d’un nouvel éco-compteur (utilité, localisation 
éventuelle, etc.). 
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VI. SOUTIEN À L’ARTICULATION DE NATURA 2000 - VEILLE À 
LA COHÉRENCE DES PROGRAMMES D’ACTIONS SUR LE SITE, 
CONSEILS EN AMONT 

Nombre de jours prévus :   5  Nombre de jours consacrés :   1,68 

Dans le cadre de la révision de sa Charte, le Parc a veillé à la bonne intégration des enjeux 
biodiversité dans la stratégie du territoire. En particulier lors de l’élaboration de l’évaluation 
environnementale, mais aussi dans la Charte forestière, dans la Charte Paysagère, dans les 
documents d’urbanisme, … 

• La responsable du Pôle Gestion de l’espace assiste aux différentes réunions ayant trait à ces 
questions de stratégies et de programmes d’actions. Elle s’assure qu’ils sont en cohérence 
avec les enjeux Natura 2000 en général, et plus particulièrement avec ceux du site des 
« Landes des Monédières ». 

• De son côté, l’avis de l’animatrice du site a été sollicitée plusieurs fois dans le cadre de dossier 
d’incidences (cf. § III, p.4). 

• L’animatrice a participé à divers COTECH dans le cadre du PAEc 2020. 

• Pour finir, l’animatrice a effectué la relecture du projet de rédaction de la "Stratégie 
Régionale de la Biodiversité" (SRB) et a débattu à ce sujet lors du colloque organisé par la 
Région le 12 novembre dernier. 

 

VII. GESTION ADMINISTRATIVE - ANIMATION DE LA 
GOUVERNANCE DU SITE 

Nombre de jours prévus :   7  Nombre de jours consacrés :   12,2 

A. Organisation de la gouvernance du site 

• Comité de pilotage (COPIL) :  

À noter qu’en raison de la crise sanitaire (COVID-19), aucun COPIL n’a pu être organisé lors du 
premier semestre 2020. 

B. Gestion administrative et financière 

Aucune demande de subvention n’a été effectué pendant cette période d’animation (avril 
2019 - avril 2020). En effet, la subvention en cours s’étale sur la période d’avril 2018 à avril 2021. 

L’année dernière, une première demande de paiement a été réalisé pour la période 
d’animation 2018-2019. A l’occasion, un rapport d’activité avait été rédigé. Il est consultable 
et téléchargeable sur le site internet de ce site Natura 2000 via le lien suivant :  

http://monedieres.n2000.fr/sites/monedieres.n2000.fr/files/documents/page/rapport_activites
_2018-2019.pdf 

Tout au long de la période d’animation 2019-2020, un temps a été consacré au suivi du temps 
de travail permettant d’évaluer l’avancement de l’animation. 

Le présent document établit le bilan technique de cette deuxième tranche d’animation. 
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C. Complément et mise à jour du DOCOB 

La DREAL pilote actuellement un groupe de réflexion sur l’uniformisation des DOCOB de tous 
les sites N2000 de la Région (mise à jour et révision – même plan, même charte graphique, 
etc.). C’est pourquoi, il a été jugé judicieux de ne pas encore finaliser la mise à jour du DOCOB 
des « Landes des Monédières » bien qu’un temps y ait tout de même été consacré lors de 
cette période d’animation. 

  Dès que le travail d’uniformisation régionale des DOCOB sera abouti, il sera opportun 
de se lancer dans la finalisation de sa mise à jour. 

D. Autres actions 

• Application SIN2 :  

Le 25 novembre 2019, la DREAL a organisé à Limoges une formation sur l’utilisation de 
l’application nationale SIN2 (Système d’Information du réseau Natura 2000). L’animatrice du 
PNR y a été conviée. 

Outre les différents menus de l’application, il lui a ainsi été présenté la manière de procéder 
aux saisies : du suivi du DOCOB ; des ODD, OO et mesures de gestion ; des engagements 
charte ; des actions d’animation et contractuelles ; etc. 

Afin de faciliter la prise en main du SIN2, et notamment le remplissage du volet "mise en œuvre", 
la DREAL Nouvelle-Aquitaine a accueilli une vacataire sur le site de Limoges en février et mars 
2020. Ses missions :  renseigner, dans le SIN2, les objectifs et mesures des documents d'objectifs, 
ainsi que les engagements des chartes. 

Les animateurs de site Natura 2000 sont désormais dans l’attente des précisions que la DREAL 
obtiendra de la part du Ministère au sujet des consignes à suivre et du calendrier à respecter. 

 

 
Figure 15 : Programme de la formation SIN2 
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VIII. SYNTHÈSE 

Ci-après, le bilan du temps consacré aux actions d’animation de ce site (cf. ci-dessous). 

 

 

 


